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Prise de position publique du Surveillant des prix sur la modification d‘ordonnances relatives a
la loi sur les tölöcommunications (LTC) proposee par IOFCOM

Monsieur le Directeur,

Le 13 fvrier 2014, vous avez ouvert l‘audition publique relative des projets portant sur des ordon
nances dexcution de la loi sur les tcommunications (LTC). Veuillez trouver ci-aprs la prise de
position du Surveillant des prix ce sujet.

Le Surveillant des prix approuve dans les grandes lignes les modifications proposes, notamment
celles qui portent sur lamölioration de la protection des consommateurs, sur laugmentation du
dbit de la connexion Internet prvu dans le service universel de 10001100 kbit/s 20001200 kbitls
et sur la nouvelle ordonnance pour les domaines Internet. Nous avons port une attention particu
lire plusieurs modifications sur Iesquelles nous vous donnons notre avis.

1. Inscription dans les annuaires

Point du vue general du Surveillant des prix

L‘accs aux donnes des abonns t&phoniques par les diteurs dannuaire doit tre identique afin
de garantir un march concurrentiel des services sur les donnes dannuaire. La LTC parle dun accs

des conditions non discriminatoires. Un contenu minimal des donnes mises disposition des di
teurs dannuaire est dfini I‘article 11 de lordonnance sur les services de tlcommunication (OST).

Selon es rsultats de ‘analyse du Surveillant des prix publis le 29 janvier 2014 dans sa Newsletter,
le contenu minimal de Iinscription des abonnes telöphoniques prövue dans I‘ordonnance est
incomplet et apparemment inutilisable pour les diteurs dannuaire. Ceux-ci ont en effet besoin
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de davantage dinformations que ce qui est prvu dans lOST afin de concurrencer iocai.ch. Cette
dernire reoit des informations supplmentaires au contenu minimal du fait de San appartenance au
groupe Swisscom, teiles que l‘adresse e-mail, d‘autres adresses postales, les noms des diff&ents
utilisateurs du numro et taute autre information que l‘abonn veut bien transmettre ä Swisscom Di
rectories. Les diteurs sembient alors contraints d‘acheter la base de donnes vendue par Swisscom
Directaries, appele base de donnes formates, qui nest pas soumise une rgIementation.
Swisscom peut ainsi contröler le marchö en ötant libre sur les donnees quelle demande ses
abonnes, celles qu‘elle vend ä ses concurrents et celles quelle transmet sa filiale local.ch.

Le Surveillant des prix avait recommand dans sa Newsietter que toutes les donnees des abonnes
transmises a Iocal.ch par Swisscom Directories soient egalement transmises aux autres ödi
teurs dannuaire. La liste d‘inscriptian doit prvoir des informations facultatives utiles au rfrence
ment (teiles que es autres utilisateurs du numro ou les diffrentes adresses) qui dolvent tre trans
mises de manire galitaire tous les diteurs qul le demandent. L‘annuaire doit tre utilisable, cest
-dire intgrer les inscriptions groupöes (plusieurs adresses, noms au rubriques pour le mme nu
mro par exemple). Les conditions d‘accs daivent ötre raisonnables, simples comprendre et trans
parentes. La modification de l‘ordonnance dait permettre que les utilisateurs finaux bnficient plei
nement de la cancurrence et obtiennent un rfrencement des conditions avantageuses.

Avis du Surveillant des prix sur la suppression de la rubrique

Dans San prajet, I‘OFCOM prvoit de supprimer la rubrique comme lment du contenu minimal de
l‘inscriptian. Ainsi, Swisscam Directaries, qui gre les donnes des annuaires des principaux ap&a
teurs tiphaniques, ne sera plus ablige de transmettre aux diteurs d‘annuaire la rubrique dans
laquelle le client sest inscrit. Le contenu minimal des donnees d‘annuaires devient encore moins
attractif et la position de Swisscom Directories, et de local.ch, en ressortent renforcöes. Avec la
suppressian de la rubrique, local.ch obtient des infarmations ncessaires aux tches de rfrence
ment des abanns que ses cancurrents n‘ont pas au devrant payer Swisscom Directories. Le Sur
veillant des prix ne vait pas camment un diteur peut raisannablement rcalter les rubriques (par ex.
la prafessian) d‘un abann tphanique sans passer par Swisscam. Le Surveillant des prix desap
prouve cette suppression.

Selan le rappart expiicatif, les diteurs sauhaitent garder leur libert dans l‘labaratian de leur liste de
rubriques et une liste cammune na jamais vu le jaur. Le fait que les diteurs n‘aient pas russi se
mettre d‘accard sur une liste cammune ne naus tanne pas, tant dann la pasitian de farce de
Swisscom Directories et sa facilit rcalter les rubriques chez les abanns, au cantraire des diteurs
alternatifs. Search.ch, natre cannaissance le seul diteur de donnes d‘annuaire cancurrent de la
cal.ch, dait acheter ses dannes d‘annuaire Swisscom Directories. Une entente entre eux parait
difficile. En autre, afin de rpandre au sauhait de libert des diteurs, 1 aurait prfrable de prvair
une marge de manceuvre des diteurs dans ladaptation des rubriques selan leur prapre namencla
ture, au Heu de simplement supprimer la rubrique. Par rapport l‘argumentatian de I‘OFCOM, le Sur
veillant des prix ne partage l‘ide que la rubrique appartienne au march de la publicitö. Selan lui, la
rubrique (par exemple “administratian cammunale“, “höpital“ au la prafessian de l‘abann), sert
mieux rfrencer les abanns paur ötre facilement retrouvs et cantacts. Eile est danc une informa
tion de contact et ne sert pas se diffrencier des cancurrents, camme par exemple une annance
dans un jaurnal. Selon nous, la rubrique est nöcessaire pour la gestion d‘un annuaire. La ru
brique doit donc rester comme contenu de l‘inscription, au mme titre qu‘une adresse.
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La rubrique devrait au contraire de la proposition de I‘OFCOM ötre renforce et utilisable. Les ru
briques devraient ötre les mömes que celles prövues par Swisscom Directories pour ses don
nees formatees. Ainsi, les diteurs ne seraient pas discrimins par rapport local.ch, auraient la
möme base de donnöes et une concurrence efficace entre eux serait possible.

2. Prix des services a valeur ajoutöe et numöros 058x

LOFCOM amliore la transparence sur les prix grace l‘ajout de lart. 39a dans lOST. II sagit ici de
permettre aux clients de connaitre ä l‘avance le tarif final qui Iui sera facture lorsquil appelle un
numöro court ou individuel, tel que les 090x, 080x, 084x, 0878, en supprimant les supplments de
mandös aujourdhui par les opörateurs lors dappel sur ces numöros. Par exemple, Swisscom ne de
vrait plus pouvoir demander CHF 0.30 par minute pour les appels sur un numöro 090x lorsque le
client a un abonnement lnfinity ‘tout compris. Etant donnö le grand nombre de plaintes de consom
mateurs que le Surveillant des prix regoit ce sujet, ce dernier ne peut qu‘approuver un tel change
ment.

Le Surveillant des prix aurait apprci que les rflexions de I‘OFCOM touchent aussi aux numöros
058x. Bien quil sagisse ici de simples numeros fixes dentreprises, certains opörateurs demandent
ögalement des supplöments pour les appels sur ces numöros. Les numöros 058x sont des “numöros
spöciaux“ dans es abonnements mobiles de Sunrise avec un supplöment de 35 centimes la minute,
des “corporate numbers“ chez Orange avec un supplment de 40 centimes la minute avec un Pre
paid et des “numöros business“ chez upc cablecom avec un supplment de 6 centimes la minute. Ces
diffrences tarifaires entre oprateurs et entre abonnements augmentent Iopacitö sur les tarifs et
crent des supplöments pour es appels coütant autrefois un tarif normal, comme les appels auprös
des services de la Confödration qui sont passös aux numros 058x.

Les röflexions menöes par I‘OFCOM au sujet des numöros payants dans son projet de modification
des ordonnances d‘application de la LTC s‘appliquent ögalement au numöro 058x. En effet, IOFCOM
propose de supprimer es supplments demands par les fournisseurs de services de tlöcommunica
tions (FST) sur les numros ö valeur ajoute afin daugmenter la transparence des prix. EIle part du
principe qu‘une personne qui effectue un appel doit pouvoir ötre certaine que le prix indiqu corres
pond effectivement celui qui lui sera facturö et quelle ne devra pas döbourser davantage. Ceci nest
pas le cas avec les supplments demands par les FST sur les numöros valeur ajoutöe, et non plus
avec les supplöments demandös pour les numros 058. En effet, pour ces numöros, le consommateur
ne se rend pas compte quils sont grevös dun tarif spöcial de l‘opörateur. Par exemple, un client qui
tlphone ö un service de la Confödöration ne sattend pas ä ce que son appel soit tax 40 centimes
la minute. En outre, avec le nouvel article 13a, al. 8 proposö, ii est dsormais clair que les propriö
taires du numöro 058x n‘ont pas besoin dindiquer le prix facturö par l‘oprateur. L‘appelant nest
donc pas averti d‘un possible suppiöment de lopörateur. Soit es supplöments sont supprimös,
soit les propritaires des numöros 058x devraient indiquer que leur numöro peut ötre tarifö comme un
numro spöcial par les oprateurs, et non comme un simple numöro fixe.

Le Surveillant des prix regrette que le projet de modification dordonnances de la LTC ne supprime
pas les supplments des opörateurs prölevs lors dappels sur les numros 058x. II estime que les
opörateurs ne devraient pas avoir le droit de considrer des numros normaux comme des numöros
spciaux et de es tarifer diffremment. Ceci va lencontre de la transparence des prix et trompe le
consommateur. Maintenant que le problöme des supplements de opörateurs devrait ötre röglö
pour les numöros 090x, 0848x et autres, les opörateurs appliquent des tarifs difförents pour les
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numöros 058x et le mme probleme ressurgit. Le Surveillant des prix recommande IOFCOM
danalyser la possibilit dinterdire une tarification spciaIe des numros 058x.

3. Ordonnance sur les domaines Internet (ODI)

Le Surveillant des prix approuve la rövision de la rgIementation des noms de domaine. Ceci devrait
permettre damIiorer la situation actuelle qu‘iI considre comme insatisfaisante. La procdure dap
probation des prix des noms de domaine actuelle est difficile et longue. Ainsi, la dernire procdure
d‘approbation a commenc en 2008 et sest termine fin 2013. Le Surveillant des prix y a consult
trois fois et a pu constater quil na pas possible de suffisamment diminuer les prix surIevs des
noms de domaine et ainsi de redistribuer aux consommateurs finaux la totalit6 des gains excden
taires. En outre, ii existe des risques de discrimination entre le dIgataire actuel, Switch, qui possde
une filiale registraire Switchplus, et ses registraires concurrents. La dernire recommandation du Sur
veillant doctobre 2013 concluait notamment un besoin de changement afin de rgler le probIme du
prix, des gains excdentaires et de la discrimination.

Le Surveillant des prix recommande que le but de la nouvelle ordonnance sur les domaines Internet
soit compIt en y insrant la voIont davoir une offre non seulement suffisante et de qualit& mais
gaIement avantageuse. Ceci sinscrit dailleurs dans les buts de la LTC. II conviendrait donc de r
crire lalina 1 de larticle 1 de IODI. Le risque de fraude dans le cas de tarifs de noms de domaine
Internet bas peut ötre facilement Iimit par des contrats de deux ans.

Dans ce sens, I‘article 41 relatif au prix du registre lors dun contrat de dIgation devrait ötre modifi,
afin de ne considerer que les coüts dun prestataire efficace, et pas uniquement les coüts perti
nents. Le problme se pose principalement si I‘OFCOM doit cholsir d‘autorit le dgataire et ne fait
pas d‘appel doffres, donc qu‘iI ny alt pas de concurrence sur les prix. En outre, nous ne pouvons pas
partir du principe qu‘iI y aura assez dentreprises qui sannoncent pour que le prix ngoci soit avanta
geux. II est donc ncessaire de donner la possibilit I‘OFCOM de contröler que les coüts valider
solent ceux d‘un prestataire efficace et non surIevs. Nous proposons de reprendre la formulation de
I‘ORAT actuel: “Seuls sont pris en compte les cotts dun prestataire travaillant de manire efficace“.

Le nouvel article 41 prvoit que le prix dcid dans le contrat de dgation ne change pas pendant le
contrat, sauf en cas de modification des tches. Cependant, I‘OFCOM souffre dune asymtrie de
linformation et ne peut pas vaIuer correctement au dbut de contrat es coüts et le prix pour le travail
de registre, comme dailleurs dans le systme actuel. Les coüts devraient donc ötre mis a disposi
tion pour une verification annuelle et un m‘canisme facilement applicable de baisse des prix
doit ötre prevu lors de gains excedentaires. En effet, ii peut arriver que le prix dcid en dbut de
contrat soit trop haut et permette des gains excdentaires. Sans possibilit de baisse des prix par
I‘DFCOM, le Surveillant des prix peine voir l‘volution par rapport la situation actuelle lors de gains
excdentaires.

En rsum6, le Surveillant des prix considre que lordonnance doit inclure une vrification annuelle
des coüts du dlgataire registre et prvoir un mcanisme rapide de baisse des prix si ceux-ci ont
mal valus.

En ce qul concerne la phase de transition avec Switch, le Surveillant des prix est davis quun contröle
actuel des activits de Switch et Switchplus devrait ätre effectu afin de prvenir une discrimina
tion des concurrents. II faut viter que Switch transfert ses clients Switchplus avant l‘entre en vi
gueur de la nouvelle rgIementation, pour ne pas entraver la concurrence entre registraires.
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4. Propositions du Surveillant des prix

;n vous remerciant de l‘attention que vous voudrez bien porter notre prise de position, nous vous
s de croire, Monsieur le Directeur, I‘assurance de notre parfaite considration.

ijiie Michel
Collaboratrice scientifique

En rsum le Surveillant des prix propose:

pour les inscriptions dans I‘annuaire

1. de ne pas supprimer la rubrique dans le contenu minimal des donnes d‘annuaire;

2. que les rubriques soient les mömes que celles prvues par Swisscom Directories dans ses

donnes formates;

3. que chaque diteur re9oive es mömes informations donnöes par I‘abonnö dans son inscrip

tion;

4. d‘insöi-er des informations facultatives dans es inscriptions (autres utilisateurs du numöro,

diffrentes adresses et e-mails);

pour I‘indication des prix

5. dinterdire une tarification spöciale des opörateurs pour es numros 058x;

6. au cas oü l‘interdiction nest pas possible, d‘obliger es propriötaires des numöros 058x in

diquer que leur numöro peut ötre tarif difföremment que les numöros fixes;

noms de domaine

de garantir des prix de noms de domaine avantageux en modifiant le but de l‘ODI;

de ne considörer que es coüts d‘un prestataire efficace en cas de dölögation de tches;

de vörifier annuellement es coOts du dölögataire;

de prövoir un mcanisme de baisse des prix rapide tors de gains excdentaires.

pour les

7.

8.

9.

10.
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